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MÉMOIRE
POUR le Sieur Pag N y , ancien Maître de 

Phyfîquc de la Reine , ÔC Démonstrateur en 
l’Université de Paris»

C O N T R E Marie - Magdelaine Bourbillon> 
fbn Epoitje 3 accufee d’adultéré. ■ -

St-CE une lâche indulgence ou une cor-TOURNELLE- 
ruption profonde quiaproduit parmi nous 
cette effrayante impunité, qui femble en­
courager le plus méprifable des crimes ?

Qu’un mari déféré aux Magistrats une époufo 
infidèle, aufli-tôt un murmure infenfé le livre à la 
dérifîon publique; tous les vœux font pour la cou­
pable , fi fon crimç n’eft porté jufqu’à l’évi­
dence , on rompt les nœuds qui les unifient, &C- 
pour prix de fes premiers défordres, elle obtient 
la liberté de fe livrer à des défordres plus continus 
ôcplus révoltans.

Qu’un mari préféré à l’éclat des Tribunaux une 
voie plus aétive &C moins humiliante , aufii-tôt nos
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Loix l’appellent le tyran de Ton époufe, laiflent 
les crimes de celle-ci fans flétriflure & fans frein, 
parce qu’un époux malheureux voulant les répri­
mer fans fcandale, fe fera trompé fur le choix des 
moyens.

Qu’ayant acquis la preuve de fes crimes, il la 
laifle expier dans les prifons, des défordres qu’il ne 
voudroit ni tolérer , ni faire punir par des Juge­
ra eus deshonorans, cette fage inaôrion efl: regardée 
comme une oppreflion nouvelle 5 & des pourfuites 
témérairement intentées par une femme qui n’a 
plus rien à perdre , le réduifent à la cruelle alter­
native , ou de la rendre à fes premières débauches, 
ou de lui en faire fubir la peine.

Qu’il fupporte en fecret des égaremens qu’il 
n’ofe réprimer, ni par les fecours dé la Juftice , ni 
par ceux de l’Autorité, l’opinion publique vient l'at­
taquer encore au fond de fa demeure, lui reproche 
fpn filence , comme elle lui eût reproché fes plain­
tes , ÔC l’affocie au deshonneur de celle que cette 
même opinion ne lui permet ni de contenir, ni de 
pourfuivre.

Enfin le Vengeur public lui-même a les mains 
liées , encore que la fortune d’un mari honteufe- 
ment facile s’accroifle des adultérés de l’époufe , 
pourvu qu’il n’y donne pas un appui public 5 les 
foudres des Loix font impuiïfans, le dépôt des 
mœurs s’altère fe corrompt, ÔC une Nation ver- 
tueufe ceflè enfin de fe reconnoître.
. Le Sieur Pagny devra du moins à la grandeur de 
fes maux, le trifte droit d’invoquer les Tribunaux,



fans qu’aucun Cenfeur puiffe défapprouver fes 
plaintes, puifqu’il n’éclate aujourd’hui que pour em­
pêcher la plus coupable des femmes de rompre des 
liens , par lefquels il fe contentoit d’enchaîner fes 
défordres. S’il étoit quelqu’un qui osât accufer en 
ce moment la fermeté d’un époux malheureux, 
qu’il fe mette lui-même en fa place., qu’il dife par 
quelle voie il arrêteroit une femme qui n’a connu 
ni bornes, ni décence dans fes débordemens, qui s’y 
eft livrée &C vendue dans les lieux les plus deshono- 
rans,qui s’eff vue furprife dans le crime par les Offi­
ciers établis pour le pourfuivre, qui a vécu plufîeurs 
mois avec un homme auffi corrompu qu’elle, par­
tageant fon appartement, fon lit, fon nom même,

qui du fond de cette prifon où la Juftice des Loix 
la retient , ofe encore attaquer fon malheureux 
époux par des diffamations, par des libelles, par 
des demandes en élargiffement provifoire, & dé­
finitif. Si quelqu’un entraîné par une fauffe com- 
miferation, ou féduit par les larmes artificieufes de 
.cette adultéré, avoir la foibleffe de s’intéreffer pour 
elle , qu’il life , qu’il voye fi un homme a pû fouf- 
frir plus d’humiliations &C de maux, &: qu’il fe de­
mande s’il fe croit permis de fouhaiter quelle puiffe 
brifer fes fers.

Le Sieur Pagny, Maître de Phyfîque de la Reine, 
& Démonftrateur de. Phyfîque en l’Univerfité de 
Paris , avoir époufé en premières nôces la Demoi­
selle Boiffeau, dont le pere &C l’ayeul fucceffive-



ment Syndics de la Compagnie des vingt-cinq Mar­
chands de vin du Roi, lui avoient tranfmis avec 
cette Charge, une fortune honnête, qui faifoit. le 
fond de fa dot. Mais une dot plus précieufe encore, 
c’étoit la pureté &C la (implicite de fes mœurs , ion 
attachement pour fon mari, fa tendrelfe pour fes 
enfans, fon attention à fe renfermer dans l’inté­
rieur de fa maifbn , & à faire confîfter fa véritable 
gloire dans l’exercice obfcur & confiant des devoirs 
d’une mere de famille. Ce fut dans ces tems heu­
reux que le Sieur Pagny fe livra à fon goût pour 
les Mathématiques, l’Aftronomie , la Chymie, &C 
fur-tout pour la Phyfique expérimentale.

S’il lui eft permis, dans l’accablement de les mal­
heurs , de rappeller les tems de fa gloire &C de les 
fuccès , il dira que la Phylique lui eft redevable de 
plulieurs travaux importans qui en ont hâté les pro­
grès. Il perfeétionna en 1716 le Microfcope So­
laire, il inventa en 1731 , une machine extrê­
mement lîmple, & qui cependant fert à démon­
trer trois des plus importans principes de la Phy- 
fique. * Cette derniere eft depuis 1743 au Cabinet 
du Jardin du Roi, &: a mérité plus d’une fois à l’in­
venteur les éloges du célèbre Buffbn, (i bien fait 
pour apprécier, ÔC pour honorer les talens. Il dira 
encore que des expériences &C des cours fur toutes 
les parties de la Phylique, raiïembloient avec éclat 
chez lui les plus grands noms, parmi lefquels il

* Ces trois principes , font le principe des forces centrifuges dans 
les corps de differentes fnaffes , celui de l’accélération des corps qui 
tombent, par la force de la péfanteur,fur des plans inclinés , & celui 
qui fait remonter les corps, par les fpires d’une vis d’Archimede.



compte des Protecteurs attendris fur fon fort 3 & 
que plusieurs Compagnies * étrangères fe font em- 
preffées de fe l’attacher par les offres les plus fédui- 
fantes.

Telle étoit la fituation du Sieur Pagny pour Ja 
célébrité &C pôur la fortune, lorfqu’au commen­
cement de Pan née 1748 , il perdit la femme ver- 
tueufe qui lui faifbit trouver un nouveau prix à 
ces avantages, en les partageant avec lui. Les Scien­
ces ÔC les Lettres , parurent à la longue affaiblir fa 
douleur, maii-ne.l’étouffercnt point. Trifte , ifolé, 
abandonné à lui-même, il pafla huit années entiè­
res dans une vie retirée ; les travaux Phytiques tou­
jours continués .à la Cour &: à la Ville avec autant 
d’applaudifferaent que d’éclat, furent fa feule oc­
cupation , fes feuls délaffemens. En pere tendre, il 
fe contacta dans cet intervalle *à letabliffement de 
fa fille. Il la maria à un Officier qui commande dans 
un des principaux Châteaux du Royaume, 6c fe 
propofoit d’aller terminer fes jours auprès d’elle.

Son malheur en ordonna autrement. Un hom­
me qui avoir eu des liaifons très-intimes avec la 
Demoifelle Bourgillon , fille d’un Marchand de 
Nevers, fouhaita de les faire ceffer en lui procu­
rant un établiffement, ou fe flatta peut - etre de 
les continuer par ce moyen 3 avec moins de peine 
& de dépenfe.

On propofa au Sieur Pagny d’unir fon fort à 
celui d’une jeune perfonne aimable, vertueufe ,

* Entr’autres, l’Univerlité de Mofcou lui a fait offrir une place de 
Profeffeur de Phyfique experimentale à 6000 liv. par an, qu’on 
vouloir créer exprès pour lui, avec plufieurs diflinétions & autres avan­
tages , & 15 qoo liv. pour fon déplacement & fon voyage.
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bien née, afïez avantagée du côté de la fortune, 
& qui vivoit dans la retraite au fond de l’Abbaye 
de Saint- Aubin en Normandie , après avoir perdu, 
peu de jours avant.un mariage projetté, un jeune 
nomme de famille, auquel fes parens la deftinorent.

Ce portrait préparé avec art, St préfenté plus 
d’une fois fans affectation , ébranla les réfolu- 
tions du Sieur Pagny. Il fe laifla engager au voyage 
de Saint-Aubin, &c vit en effet une jeune perfon- 
ne, dont l’extérieur féduifant fembloit annoncer 
la vertu même parée des traits de la beauté. C’é- 
toit la malheureufe à laquelle il eft enchaîné par les 
liens d’un indiffoluble hymenée.

Par une intrigue détefiable, pour écarter les foup- 
çons qu’auroit donnés l’état d’une fille vivante au 
fein de la Capitale, fans pere, ni mere, on avoir 
imaginé de la placer dans cette Abbaye, à 22 lieues 
de Paris , comme dans un féjour choifi par fes pa­
rens mêmes, qui l’y avoient amenée après un ma­
riage rompu par la mort prématurée de l’époux. 
De-là il arrivoit que le Sieur Pagny, entraîné par 
l’illufion paffàgere des fens, &C plein de cette fîm- 
plicité que donne le commerce continuel des Scien­
ces , ne pouvoir feulement penfer à faire dans Pa­
ris des informations fur le compte d’une perfbnne, 
qu’on l’affuroit à peine y avoir paffé dix jours en­
tiers. Eh ! quelle affreufe lueur auroit frappé fes 
regards ? Il auroit vu que cette Vierge, fi modefte 
& fi (impie ,, échappée de bonne heure du fein de 
fes parens,. étoit venue enfevelir dans la Capitale 
fés défordres naiffans ; qu’elle avoir demeure tour 
à tour, fous les noms de laDemoifellç delà Mpthe,



de la Dame Godefroi, de la DelIe Girard , Ça ) &c. 
dans les rues Guenegaud, Saint Honoré, des deux 
Portes Saint Sauveur } Montorgueil 3 de Berry, de 
Clery,. & du Four Saint-Germain, quelle avoir fait 
plufieurs dettes, & differens billets à ordre, dont 
fon Patron avoir étouffé le bruit par un arrange­
ment du 10 Juillet 1756.

Il auroit vû qu’au lieu d’avoir fait à l’Abbaye de S. 
Aubin ce long féjour, qui lembloit répondre de fes 
mœurs , elle n’y étoit que depuis fix femaines, ôc 
que dans un premier voyage de quelques jours elle 
y avoit demeuré fous le nom de la Dame Go­
defroi. C’eft ce qui réfulte d’une quittance de pen­
sion en forme de certificat, lignée de l’Abbeile, & 
de la Dépofitaire , laquelle a été donnée au Sieur 
Pagny dans le mois de Janvier 1759. Trifte & trop 
tardive lumière !
. Quel bonheur pour lui s’il eût eu alors dans fes 
mains la procuration des pere &C mere, qui lui au­
roit appris que leur fille n’étoit pas fi étrangère à Paris 
qu’on l’annonçoit ! Car dans cette Procuration qui 
eft du 18 Août 17 J 6, en parlant du domicile de leur 
fille, ils s’expriment ainfi: » Leur fille mineure, de­
meurante à Paris, Paroi fie A. Sulpice, Çb) ou S.-Severin, 
cnforte qu’au moment même où il s’agifioit d’énon-
(«) C’eft ainfi que depuis fon mariage elle s'eft enfuite appellée tantôt 

la Dame de Pont, tantôt la Demoifelle deMarcilly, tantôt la Dame de 
Lorme , tantôt la Dame Cbevardet du Défir."

( b ) On a vérifié depuis le mariage, que fon domicile de droit étoit 
fur la: Paroifle Saint Sulpi.ce, & qu’elle n’étoit que depuis fix femai­
nes fur celle de Saint Severin , fur laquelle elle auroit dû avoir fix 
mois d’habitation, aux termes de l’Edit de 1697 5 cnforte que le ma-, 
'page loi-même, eft nul fuivant la Loi,
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cer certainement le domîciletle cette fille égarée, fes 
parens ne pouvoient pas même indiquer la demeure 
incertaine qui cachoit fes débauches.

Le Contrat de mariage fut drefle à la hâte une 
heure avant la célébration j & cette afFeélation eut 
pour objet, d’engager le Sr Pagny à le fîgner préci­
pitamment , comme s’il eût reçu la dot entière, 
quoiqu’en effet il ne la reçût point. Ce fait eft ga­
ranti par l’adultere elle-même, qui peu après ion 
mariage a préfenté , de concert avec fon mari, un 
Mémoire au Magiftrat, contre le Rétentionnairc 
d’une partie de la dot, avec lequel il y a encore 
aujourd’hui Inftance pendante à ce fujet au Parle­
ment. Cette dot annoncée devoir être de 18000 
livres, n’a été que de 1 y000 , &c le mari n’en a pas 
touché 6000 efteéfives. Mais on fçavoit allez que 
la fortune 11e le conduifoit pas à l’Autel, &C que 
sûr de fublïfter honorablement par fes talens , il 
n’avoit foühaitç dans une époufe que la fidelité ÔC 
l’innocence.
Le 9 Septemb. 175 6, fut le jour qui éclaira cette af* 

freufe union. Le pere de la Dame Pagny voulant 
réparer le vice de fa procuration qu’on ne montra 
point ÔCçonfommerplus fûrementla feduéfion, ac­
courut de Nevers, & fut préfent à la célébration. 
Pour couronner dignement leur ouvrage, celui qui 
avoit été Pâmé de toute cette intrigue, ofa fe quali­
fier faulfement parent de l’époufe, &: ne craignit pas 
de s’expofer, en lignant l’acte de célébration, aux 
peines léveres prononcées par nos Loix,

Qui pourroit peindre la douleur d’un homme
, vertueux,
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vertueux ,.lorfqu’il fe voit indignement trompé dès 
les premiers momens de fon mariage, lorfqu’au lieu 
des charmes de l’innocente pudeur, il voit la dé­
bauche audacieufement affife à fes côtés , & qu’il 
fe fent condamné à traîner juiqu’au tombeau une 
chaîne honteufe & indiffbluble !

Bientôt les plus horribles excès de cette femme 
corrompue apprennent à ce trop crédule époux, 
toute l’étendue de fon malheur.

C’eft le 9 Septembre 1756 qu’il l’a prife pour 
époufe en face des Autels j dès le 8 Octobre 
fuivant, il eft forcé de rendre plainte contre un 
fcélerat, frere de fa femme, qui vient pour l’af- 
fafliner dans fa maifon, (bus les yeux mêmes de 
cette malheureufe, dont il appuyoit étendoit 
les’débordement.

Fiere d’un tel appui, elle fe livre dans tout le 
cours de la première année de fon mariage , à la dif. 
folution la plus fcandaleufe. Deux réduits obi- 
curs * préparés par fon frere, en étoient tour à * L*Un rue de- 
tour, & prefque en même-tems le théâtre. Grenelle s. Ho-

Le vingt- cinq Octobre 1757, les jours du;u°ered;u chamre. 
Sieur Pagny font de nouveau attaqués par fa 
femme, par le frere de fa femme, &C par deux au­
tres affaffins. La plainte ** qu’il en avoit rendue v**ntP1|eæcOm- 
le même jour, le défordre de fa perfonne, les miffaire Che- 
meurtrilTures , les coups d’épée, tout annonçoitnon- 
fon danger , tout conftatoit leur crime.

Le 1 Novembre/uivant, vol de 48/1 livres en 
argent, de fon argenterie, de fes effets , meubles 
précieux, titres &C papiers , de la part de fa fem-
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me , du frere de fa Femme, 8c de leurs compilées, 
qui attentèrent encore à fa vie , & le laifferent fut 
la place, prêt à expirer de fes bleflfores. Nouvelle * 

* Plaînte de- plainte de fa part for ces horribles attentats»
Xlaire $kî’ Que \a faire maintenant cette malheureufe , 
beau. cette fugitive, que nous n appellerons pas même 

une femme adultéré ? Elle employera à fon tour 
les armes de la Loi, ces armes trop foüvent placées 
en d’indignes mains. Elle attaque fon mari en fépara- 
tion de corps, & fe ménage ainlï par une Ordon­
nance furprife le 8 Novem. 1777, une retraite dans 
le Couvent des Filles Trinitaires 5 Fauxbourg 
Saint Antoine, avec la faculté d'une libre fortie.

Mais bientôt ces Vierges faintes , reconnoifient 
en frémiffant quelle femme, ou plutôt quel monf- 
tre elles ont reçu dans leur fein. Et juftement in­
dignées de fes fréquentes forties , de fes rentrées 
tardives, de fes découchemens fcandaleux, de l’air 
de débauche peint for fon vifage & dans fes yeux, 
elles lui ferment i’entrée de leur retraite, de lui 
font lignifier par un HuilTier, le refus de foi rou­
vrir leurs porter

De te moment, fa vie n’eft plus qu’un tiïfo hon­
teux dedébàuches ÔC de crimes portés à un tel ex- 
cès, que ces lieux 5 dont le nom feul fait frémir 
la pudeur, étoient fon féjour ordinaire, & quelle 
y partageoit ou préparoit les défordres publics. 
Comment pourrions-nous décrire la fcêne hon- 
teufe du Juin 1758, qui ^nontra au' public 
cette miferable, forprife dans un de ces lieux 
infâmes, environnée de la populace & d’une Co-
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horted’Archers, & palfant des bras d’un Jeune 
Moufquetaire, dans le fond des priions. Mais la 
plume tombe à de telles horreurs, & l’on eft hu­
milié d’avoir à les retracer à des Juges !

Comme pour ajouter à fes crimes par des crimes 
d’un nouveau genre, elle ofoit traiter avec la plus 
fcandalêufe impiété, les objets les plus refpeétables 
de la Religion , afligncr fes rendez-vous dans les 
lieux làints, &: écrivant un jour à un des com­
pagnons de fes débauches, pour lui en indiquer un 
dans l’Eglife S. Gervais, elle finifloit fa lettre * par 
çes mots : Je fais dévote , j’entends la Mejfa

A peine (ortie des piifons, par une procédure 
clandeftinement dirigée , elle le livre de nouveau 
aux plus infâmes débauches ;• admife parmi les 
Danfeufes de l’Opéra Comique &C de la Comédie 
Françoife, * & chaifée auffi-tôt après du milieu de 
ces Danfeufes qu'elle dégradoit j fugitive en Ni-, 
vernois , ôc reparoilfant enfuite à Paris fous des 
noms empruntés**, elleerre-dans les Fauxbourgs de 
cette Capitale : elle répand en mille, endroits, le 
(caudale ET LE FLEAU de fes proftiturions.

Enfin, lafie de craindre tous les jours le fort de 
fes femblablcs , elle regarde comme un bonheur 
un événement qui met le comble à fa honte & à 
Içs crimes. Elle fe vend au nommé Chevardet du 
Defîr, à condition, de palier pour fa femme, &C de 
partager fon nom , (arable, ÔÇ fa demeure. Cet in­
digne traité, formé dans une maifon de la Nouvelle- 
France, quelle foüilloit par fes débauches, & d’où 
elle fe voyoitcncore çhaflée, fut conlbmmé peu de

Bij

* Lettre dépo- 
fée au Greffe 
de la Cour.

*Sous les noms 
de la Demoi- 
felle de Lamo­
the , & de la 
Dame de Pont.

** Elle s’eft ap- 
pellée la Delle. 
deMarcilly, la 
Dame de Lor- 
me, la Dame 
Chevardet du 
Défit-
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jours après, en allant habiter avec lui rue de Bour­
bon , Fauxbourg S. Germain. Ce fut là que paflant 
publiquement pour fa femme, fe couvrant des 
voiles du mariage, elle en violoit audacieufèment 
les devoirs facrés. -

Plufieurs mois fe pafferent dans cette fcandaleufe 
impunité : mais enfin l’excès même du crime en 
appella la vengeance. Son mari ,* inftruit de fa re­
traite par les foupçons de tout le voifinage, rendit 
c-ontr’elle une QUATRIEME plainte en adultéré, ( car 
déjà il s’étoit vu forcé d’en rendre plufieurs, toutes 
reftëes fans effet par fa fuite Ôc les courfes errantes), 
en proftitution, attentats, menaces contre fa vie, 
& autres faits, obtint le 5 Février 1761, un Ar­
rêt qui lui en donna aéte, lui permit de la faire ar­
rêter par-tout où il pourra la trouver 3 ailleurs néan­
moins que dans un Couvent.

Ce n’étoit pas dans de tels lieux qu’il devoir la- 
chercher, quoique de précédens Arrêts lui euffent 
enjoint de s’y retirer, & quelle n’eût évité que par 
cette injonction, toujours méprifée par elle , les 
nouveaux emprifonnemens dont elle étoit mena­
cée. Mais où la trouve-t-on ? A deux heures du ma­
tin , le y Février, des Huifïiers enfoncent fes por­
tes & la trouvent dans le lit du compagnon de fes 
débauches , où ils jouiffoient l’un & l’autre de cette 
coupable paix, qui. eft le fruit &: foùvent la peine 
d’un long endurciffement dans le crime. La terreur 
bien plus que la honte les précipite du lit ; ils s’en- 
fîuyent, ils eïfayent de fe dérober aux regards, des 
«idéaux les cachent un inftant : prefque toute nue,



Bc toute en détordre, elle eft enlevée ôê conduite de 
nouveau dans les priions.

Quelle foible peine pour tous les maux dont elle 
avoir accablé fon malheureux époux ! Non con­
tente de la honte dont elle le couvroit par fes dé­
bauches , elle avoir ofé l’en inftruire lui-même , en 
lui envoyant de fa main des couplets * infâmes, * Ils font 
Elle avoir renverfé fa fortune, elle avoir dé- 5°^/ 

truit fon état, elle avoir fait acheter fur lui par 
fon frere, 45 0 liv. de loyers qui ne formoient que 
l’année courante de fon appartement, ôc profitant 
d’un voyage de quelques jours qu il avoir fait à 
la Cour, elle avoit fait vendre à l’encan, fur le 
Pont Saint Michel, le 10 Décembre 1757 > pour 
le payement de ces mêmes loyers , qu on ne lui 
avoit pas même demandé,. fon beau Cabinet de 
Phyfîque Experimentale, le fruit de tant de dé- 
penfes ÔC de foins5 elle avoit plusieurs fois mis fes 
jours en danger, elle avoit enfin épuifé contre lui 
tous les traits de la corruption, de la haine , ôc de 
la fureur.

Cependant, fatisfait d’avoir enfeveli la honte de 
cette malheureufe dans l’obfcurité d’une Prifon, &C 
d’avoir arrêté, peut-être,le cours de fes déreglemens, 
le Sieur Pagny s’abftenoit d’en pourfuivre le châti- 
nient. Mais elle , ne connoilfant pas de peine plus 
cruelle que celle de ne pouvoir plus être coupable, 
elle ofa, le 9 Février 1761, demander fon élargifTe- 
ment provifoire.

Une information accablante avoit préparé le 
Jugement quelle devoir attendre. Par Arrêt du 13 .
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Mars, fiir les Conclufions du Miniftere Public, ôC 
fur le vu des charges , elle fut déboutée.

Au mois de Juin fuivant, nouvelle tentative de 
fa part, nouveau refus : fur la fàulle expofition d’u­
ne-mi-fere fuppofée, elle obtint une provilion de 
}oo 1. ,6c il fut ordonné que le mari mettrait, dans 
huitaine, fa procedure en étatj mais la liberté ne 
fut point accordée.

Quel fut le fruit de cet Arrêt ? Un mari réduit à 
prelier lui-même la confirmation de fa honte par 
une inftruétion humiliante, fe vit enfin force de 
s’y livrer. Par un autre Arrêt du 7 Juillet 1761, 
rendu encore fur les conclufions du Miniftere Pu­
blic , la Cour décrété Chevardet &C fa Concubine, 
deprife.de corps, ÔC ordonna qu’ils feraient conduits 
à la Conciergerie»

Chevardet, libre jufqu’alors, ayant eu l’audace 
d’aller au Fort-l’Évêque pour s’y livrer avec elle à 
de nouveaux crimes, fut arrêté le 14 Juillet, 6c 
conduit fur le çhamp à la Conciergerie, où la fem­
me Pagny fut aulfi transférée le lendemain.

Ils furent l’un 6c l’autre interrogés par M. Poite­
vin de Villiers, 6c ainfi l’Arrêt de la Cour qui lui 
ordonnoit de fuivre fa procedure , reçut de plus en 
plus fon exécution.

Mais bientôt par cet interrogatoire même, la 
Cour reconnut que le Sieur Pagny faifoit grâce aux 
Accufés en s’abftenant dç preffer leur. Juge­
ment définitif. Auffi fur une troifiémè demande en 
élargilfement provifoire, formée à la fin de Juillet 
176'1, on ne vit plus dans cette Proftituée, qu’ù-»

deprife.de


ne Coupable audacieufe, dont la demande fem- 
bloit infulter la Jufticej on ne prononça plus com­
me dans le precedent Arrêt, que le Sieur Pagny 
feroit tenu de mettre fa procedure en état dans un 
tems fixe ; mais on la débouta, ainli que Chevar- 
det, de leur demande en élargiflement provifoire,

ils furent condamnés aux dépens.
Un autre Arrêt rendu le 10 de Septembre 1761, 

permit au Sieur Pagny de faire informer a Paris , 
à Tannay * enNivernois, & aux environs. De nou­
velles horreurs qu’on rougiroit de retracer ici, fu­
rent le fruit de l’information faite en conféquence.

Mais quels,crimes plus graves encore produifit 
leur demeure dans une même Prifon! Sous la main 
même de la Jultice, dans un lieu qui leur annon- 
çoit à chaque inftant, la punition de leurs forfaits, 
ils oferent braver la févérité des Loix par de nou­
velles infamies, par de nouveaux attentats. La vie 
du Sieur Pagny fut menacée, fut attaquée, & le 
fcandale de leurs débordemens dans la prifon fut 
porté à un tel excès.', que par un Arrêt du z Juillet 
1765 , il fut ordonné que cette femme feroit trans­
férée à la Conciergerie, en même-tems que le fleur 
Pagny fut mis fous la fauve-garde &: protection de 
la Cour.

Le croira-t’on cependant ? après un lemblable 
Arrêt, qui préfageoit aïfez la jufte punition de fes 
crimes, cette femme ofà tenter encore l’mfldieufe 
reflburce d’un élargiflèment provifoire. Mais le 2,4 
Sept. un nouvel Arrêt de la Tournelle évoqua en 
la Cour les Procès criminels pendant au Châtelet

* Autre endroit 
-où elfe s’éroit 
ïîgnalée par les 
débauches les 
plus groiïïeres.



fur les plaintes du Sieur Pagny, les joignit au 
Procès pendant en la Cour entre lui , l’Accufée, 
Bernard Chevardet & autres leurs Complices , 
pour y être continués à l'extraordinaire , inftruits, 
ÔC jugés par un même Jugement, & ordonna que 
les Témoins entendus , tant au Châtelet qu’en la 
Cour, feroient récolés en leurs dépolirions & con­
frontés aux Accufés fi befoin étoit.

Ce fut alors que fon audacieux Complice 
trembla pour lui - même , &: fentit que plus les 
châtimens avoient été différés, plus ils étoient re­
doutables, Il vit dans cet Arrêt le lignai d’une con­
damnation prochaine, & par une évalipn conlbm- 
mée la nuit du 2. y au 2,6 Septembre, il déroba du 
moins fon corps à la Juftice. Une Terre étrangère 
cache aujourd’hui ce Coupable.

L’Accufée a redoublé d’efforts pour le fuivre 
n’en a que plus vivement preffé fon élargiffe- 

rnentprovifoire, mais fon indignité notoire annon- 
çoit toute feule l’indécence de fa demande. Aulli, 
par un quatrième Arrêt rendu le 20 Janvier 1764, 
la Cour , en lui accordant une provilion de 3001, 
aulieude 2,0001. qu’elle demandoit, a jointencore 
fa demande en liberté provifoire au fond du pro­
cès , fans aucune fixation de tems pour le mettre 
en état. ' ■ 7 ;

D’après ces derniers Arrêts, l’obligation de met­
tre à fin dans huit jours le Procès de cette Accufée 
a donc été pleinement anéantie. On avoir, par l’Ar- 
rêtdu mois de Juin 1762,, accordé à la demande de 
gette femme .& de fon complice, ce que la pré- 

fomption
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fomption générale d’innocence fait ordinairement 
accorder à des Accufés dans les premiers tems de 
l’inftruélion, en ordonnant que la procédure feroit 
mife en état fous huitaine ; mais bientôt les nou­
velles horreurs mifes fous les yeux de la Cour , & 
réfultantes des informations, apprirent aux Magis­
trats , que la lenteur du Sieur Pagny étoit une grâce 
pour une malheureufe dans laquelle il avoir fon 
nom à refpeéter. Et de-là tous ces Arrêts poftérieurs 
qui l’ont déboutée de fes demandes en élargiffement 
provifoire, après que par l’Arrêt du 7 Juillet 1762, 
elle & fon complice furent décrétés de prife de 
corps.

Cependant l’audace de cette femme Semble s’ac­
croître de Ses opprobres, & déboutée tant de fois de 
fes demandes en élargiffement provifoire, elle ofo 
tenter aujourd’hui un élargiffement définitif. Elle 
demande que faute par le Sieur Pagny d’avoir mis 
l’inftruétion en état, elle Soit mife définitivement 
en liberté, aux offres de fe retirer dans tel Couvent 
qu’il plaira à la Cour, à la charge par lui de lui 
payer fa penfion , faute duquel payement, elle fera 
autorifée à fe retirer dans fa famille. C’eft contre 
cette demande , foutenue en fecret par des hom­
mes qui veulent s’en préparer tout l’avantage, que le 
Sieur Pagny appuyé par les Loix & par l’autorité 
publique, va faire entendre fa défenfe.

MOYENS.

A quels tems fommes-nous donc réfervés, qu’une



* Voyez la Re- 
quêteimprimée 
de ChevarJet, 
qui eft produi­
te.

femme décrétée 4e prifo 4e corps, déboutée qua­
tre fois de fes demandes en élargiffement provisoire, 
chargée par les informations les plus accablantes , 
avilie à un tel point, que Chevardet fon com­
plice , pour éçarter l’açcuSation d’adultere, l’accu­
lait lui-même * de proftimtion , ofe demander à v 
des Magiftrats fouverains un élargiSTemènt définitif, 
& queï eft fori titre pouç y prétendre ?

ESt-çe ou par la préfomption de fon innocence 
u’eHc le demande , ou comme un moyen de par­

venir à l’impunité ?
De préfomption de fon innocence, il feroit ridi­

cule abfurdê d’en füppofër. Les informations 
font au Greffe de la Cour, Sur le vu des premières, 
cette femme a été décrétée de prife de corps ; qua­
torze témoins entendus dans une information pof- , 
térieure, l’ont convaincue de nouveaux crimes. Les 
prifons même ont été le théâtre d’un grand nombre, ■ 
& le fcandalç a été porté au point qù on a ordonné 
quelle feroit transférée au Fort-l’Évêque pour la Se- * 
parer de fon complice. La vie du fieur Pagny a été 
menacée, & la Cour a été obligée de le mettre fous 
fa fauve-garde ôç proteélion par Arrêt du x Juillet 
1763, Par autre Arrêt du 14 Septembre fuivant, 
on a ordonné qu’il feroit procédé contr’elle par re­
collement & confrontation. Enfin elle a été débou­
tée quatre fois de fes demandes en liberté provi- 
foire, nonobstant les certificats de maladie qu’elle 
avoir mandiés, & toutes les relfources de la 
chicane employées par elfe, pour furprendre fur­
tivement un Arrêt- fans contradiéfourç. Mais Ses
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crimes feuls la combattoient àffez , & le Mihiflere 
Public a tonné plus d’une fois contre les horreurs &S 
les fcandales de fes débordefnens. Efl-ce à de tels 
traits qu’on reconnoît l’innocence ?

Sa demande eft donc un moyen de parvenir à l’inp 
punité, & alors de quel front peut-elle propofer à des 
Magiftrats de laifïer impunis des crimes pour lefquels 
ils l’ont décrétée de prifé de corps,pour lefquels ils ont 
ordonné qu’il feroit procédé par recollement & con­
frontation, & à quels JugeS ofe-t-ellc le demander! A 
des Juges qui par quatre Arrêts 1 ont déboutée dé 
fes demandes en liberté provisoire ! A des Juges qui 
ont connu dans ces différentes plaidoiries toutes fes 
horreurs, tous fes attentats! À des Juges dont un: 
grand * nombre par les inftruétions differentes 
qu’ils ont faites eux-mêmes, ont frémi à la vue de 
fes crimes multipliés ! A des Juges qui ont pris fous 
leur fauve-garde & profeéhon-,unCitoyendontelle 
& fes complices ont mena'cé les jours ! A des Juges 
enfin, qui âpres avoir ordonné que Pe mari mettroit 
fa procédure en état dans huit jours, lui ont en- 
fuite donné indéfiniment tout le tems de pourfui- 
vre, lorfqu’ils ont vu pat les informations ,& les 
decrets de prife de corps qui ont fuivi, que lu fuf- 
penfioq de ces memes pourfuites annonçoit dansle 

. ’ ( <z) Le fleur Pagny a ce trille avantagé , que par les differens in* 
cidens de cette affaire , plûfieùrs de MM. ont été fucceflivement 
chargés d’appointemens à mettre , d’informat iohs à faire , d'interro­
gatoires à entendre, & qu’ainfl, les crimes de l’Accufée font plus 
particulièrement connus, il y a’en fucceffivement pour Rapporteurs 
& pour Commiffaires, MM. Pellot, Braÿer, BJohdéau, Poitevin de 
Villiers j Maynàud , Lambelin, & deux fois M, de Samt-Fargeau a 
conclu contr’elle.
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Sieur Pagny bien plus de commifération que de ié- 
vénté ?

Ce réflexions fuffiroient feules pour faire rejet­
te!' fon indécente demande , mais la Loi vient en­
core à l’appui, &S s’oppofe formellement à ce fcan- 
daleux élargiflement. Dès-là que le titre de l’accufa- 
tion peut entraîner une peine ou affliétive ou infa­
mante, lelargiflement, même provifionnel, ne doit 
point être accordé, le confentement même du Mi- 
niftere Public, ÔC celui des Parties civiles ne peu­
vent l’opérer, fi l’unanimité des Juges n’y concourt.

Les prifonniers pour crime, porte l’Art. 23 du 
55 tit. 1 o de l’Ordonnance Criminelle, ne pourront 
33 être élargis j’zZ neft. ordonné par le Juge, encore 
si que nos Procureurs ou ceux des Seigneurs, les 
33 Parties Civiles y confentent. 33

Sur ces mots, s’il n’eft ainfi ordonné par le Juge , 
le célébré & nouveau Commentateur de fOrdon- 
nance Criminelle établit que l’élargiffement ne peut 
être prononcé que de l’avis de tout le Tribunal. Il 
rapporte quatre Arrêts des 18 Juillet 1657 > 2 Août 
1688 , 31 Août 1689, 19 Février 1729, & un Edit 
du mois de Septembre 1697, fervant de Reglement 
pour les Préfidiaux de Franche-Comté, qui l’ont 
ainfi ordonné.

Ce même Jurifconfulte, fur l’Art. 22 du même 
titre, rejette fortement l’ufage des élargiffemens, 
même provisionnels, lorfque le crime eft de nature 
adonner lieu à des condamnations infamantes. » Au 
33 refte, dit-il, les.élargiffemensprovifionnelsnedoi- 
33 vent jamais fe prononcer dans les grands crimes,
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pour peu qu’il y ait de preuves, même en donnant 
caution.

Or ici, avons-nous un grand crime à faire pu­
nir , quand Tes faits font tels que la vie du Sieur 
Pagny a été plulîeurs fois en danger, & qu’une 
débauche meurtrière a menacé fes jours ? Et y a- 
t-il quelques preuves , quand on voit qu’il a été mis 
fous la fauve-garde & protection, de la Cour, qu’on a 
décrété les coupables de prife de corps, qu’on a 
réglé le Procès à l’extraordinaire , que l’un des Ac- 
cufés s’eft fouftrait pat une honteufe évafion aux 
peines prêtes à le frapper , &C qu’enfin il n’écartoit 
î’accufation d’adultere que parcelle de proftitution?

Ajoutons une Ordonnance précife qui pro/crit 
tout élargilfement, foit provifoire, foit définitif, 
dans des cas bien moins graves encore que celui dans 
lequel fè trouve l’Accufé. Nous voulons parler de * Voyez force 
1 Ordonnance d Abbeville dont l’Art. 333^ défend Guy-Pape, liv. 
expreïTément .d’élargir les prifonniers en matière 10 ’ar' 
fujette à confrontation.

Or ici non-feulement la Cour a jugé la confron­
tation néceïfaire, puifqu’elle l’a ordonnée par un 
de fes Arrêts j mais, de plus, elle a décrété les deux 
Accufés de prife de corps, elle a rejetté quatre fois 
leurs demandes en élargiffement provifoire, tous 
Jugemens qui préfagent contr’eux la plus grave 
condamnation, tous Jugemens qui rendent par con­
séquent -impoflible un élargilfement qui ne pour­
rait avoir pour objet que de foultraire une coupa­
ble à des peines méritées.

De cet Arrêt même, qui ordonne la confronta-
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tion, naît encore un nouveau moyen puifé dans 
l’Ordonnance. L’Art. XII. du Tit. XV. porte for­
mellement que » les Accufés contre lefqùels il y 
» aura originairement décret de prife de corpsfe- 
» ront en prifon pendant le tems de la confronta- 
» tion, &C qu’il en fera fait mention dans la Procé- 
» dure. Le Commentateur ajoute : Il en eft de 
» même de ceux qui, n ayant été décrétés origi- 
» nairemcnc que d'affigné pour être oui ou d’a- 
» journerûent perfonnel, font enfuite décrétés dé 
” prife de corps, à caufe des nouvelles charges fur- 
” venues contr’eux. Car, à leur égard, ils doivent 
33 être auffi en prilbn pendant le tems de la con- 
33 frontâtion. si

Nous n’avons pas même belbinde cette addition 
du Commentateur. Car le feul Décret prononcé 
contre l’Accufée, a été un Décret de prife de corps. 
Or, comment pourroit-on, fans bleuet cet Article 
de l’Ordonnance , fans rendre la Cour contraire à 
elle-même dans fes Arrêts, accorder un élargiffe- 
ment qui rendtoit impoffible cette confrontation 
qu’un de fes précédens Arrêts à ordonnée ?

Et qu’on ne dife' point que l’Accufée pourroit 
être élargie en donnant caution- de fe remettre en 
prilbn pour la confrontation; D’abord elle n’en offre 
aucune : ainlï fa demande, en l’état où elle fe pré­
fente , eft inadmillible. Mais d’ailleurs en offrit-elle 
une, on ne pourvoit l'écouter davantage, {bit parce 
que l’Ordonnance ne donne point cette faculté aux 
Accufés dont on doit faire la confrontation, {bit 
parce que; comme on vient de le voir, on ne-doit
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point accorder d’élargiffement même provifionnel 
dans les grands crimes , pour peu qu’il y ait 
de preuves 3 même en donnant caution.

Ainfi., de quelque côté qu’on confidère la de­
mande de l’Accufée ,‘ elle ne fait qu’annoncer la 
conviéfion intirpe de fon crime , ôc le defir de fe 
fouftraire au châtiment qui l’attend.

Quelle fcroit d’ailleurs la Maifon Religieufe qui 
voudroit recevoir dans fon fein cette femme adul­
tère & corrompue ? Dans quel afyle d’honneur 
la Cour pourroit-elle placer une femme fouil­
lée par tant de défordres de crimes? Déjà 
chaflee par aéle extrajudiciaire du Couvent des 
Filles de la Trinité , lorfqu’on connoilfoit à peine 
fes premiers déportemens ; où pourroit-elle être ad- 
mife aujourd’hui, lorfque tant d’Arrrêts rendus 
contr’elle, tant de dépohtions entendues, une dou­
ble tranflation du Fort-l’Évêque à la Conciergerie, 
& de la Conciergerie au Fort-l’Évêque, le bris de 
prifon, pratiqué par fon complice, le honteux éclat 
de fon enlevement, à elle-même, arrêtée dans le lit 
de fon adultère, & fes propres fureurs exhalées 
dans les Ça) Libelles les plus icandaleux ont impri­
mé à fa perfonne, ont, pour aînll dire , gravé fur 
fon front une célébrité d’opprobre & d’infâmie.

Ne voit-on pas d’ailleurs avec évidence, que fon 
delfein eft de rentrer inceffamment dans la hon- 
teufè carrière de fes débauches, puifqu’elle conclut

(a) Libelles imprimés, par elle, fans nom cPAvocat ni de Procu­
reur, & pleins d’horreurs, ce qui en a rendu Ihnpreffion doublement 
«epréhenÇble & doublement contraire aux Réglemens.



‘ ' *• \ ' rfubfidiairement à la faculté de fe retirer dans fa fa­
mille en cas que fa penfion ne foit pas payée dans le 
Couvent ? Or,' comme elle a renverfé la fortune ÔC 
l’état de fon mari, en faifarît vendre clandeftine- 
ment fon Cabinet &: fes Collections précieufès,n’eft- 
il pas évident qu’un Couvent ( fi quelque Couvent 
pouvoir le deshonorer en l’admettant ) ne feroit 
pour Elle qu’une demeure rapide & paffagère, que 
bientôt le Nivernois fa Patrie, & enfuite la Capitale 
ouvriraient un vafte champ à fes défordres ? Car, 
comment un mari qui ne peut , depuis fîx mois, 
lui payer une provifion (a) de 3 001. (tantelle a con- 
fommé fa ruine ) pourrait-il lui payer une penfion 
annuelle, lorfque, livré à la douleur la plus amère, 
il peut à peine, par des travaux toujours interrom­
pus, pourvoir à fa propre fubfiftance?

Enfin, qui pourrait répondre au Sieur Pagny de 
fa vie fi cruellement attaquée, fi fouventménacée, 
fi une fois la liberté accordée à une Coupable la 
rendoit toute entière à fa vengeance ?

Qu’on ne croye pas cependant qu il veuille la 
détenir perpétuellement dans les prifons, & s’op- 
pofer à fon jugement. Le droit d’être Jugé eft le droit 
imprefcriptible & inébranlable du Citoyen. C’eft le 
droit même du coupable. Elle ofe le provoquer ce 
Jugement terrible. Quelle l’obtienne donc, ou 
plutôt qu’elle lê fubife ce Jugement quelleinvo-

( a) Le fleur Pagny confient' par Requête qu’elle touche fa pro" 
vifion & les futures fur jooo livres à elle dûës par fonpere; aïnfi le 
prétendu motif de lui fournir fa fubfiftance difiparoît. D’ailleurs, 
M. le Procureur General devenant fa Partie, le fieur Pâgny ne 
peut plus devoir de Provifions.

que >



que, puifque foni incroyable aveuglement appeiiè 
les châtimens fur fa tête coupable !

Mais le Sieur Pagny n’y concourrera point. Il re­
met fa vengeance dans lès mains même de laJuftice, 
& par des conclufions précifes, il livre, comme il 
en a (a) le droit , la pourfuite à M. le Procureur 
General.

Qu’elle tremble à ce nom redoutable qui lui an- 
no nçe.pourr Adverfaire la Loi même dont le Minif- 
tere Public nous repreféhte fi dignement la pureté, 
la févérité, l’impartialité. Les conclufions qu’il a 
déjà données contr’elle , la notoriété de fes crimes, 
le poids des informations, fes débordemens dans 
fa prifon même, l’inftruétion à l’extraordinaire or­
donnée contr’elle, l’évafion de fon Complice, les tex­
tes précis de l’Ordonnance d’Abbeville, & de l’Or- 
donnance Criminelle, tout prépare la peine à la­
quelle elle s’efforce de fe fouftraire, tout lui apprend 
que le fcandale de fa demande eft un nouvel atten-. 
tat contre les mœurs, les Loix, l’honnêteté publi­
que, les Arrêts mêmes de la Cour qui fe réunif-

( a ) Un mari ayant celle la pourfuite d’adultère contre fa femme, fauf 
à M. le Procureur Général à la pourfuivre, attendu fa pauvreté, Arrêt 
du 6 Juillet 167 y , qui déclare M. le Procureur Général recevable à 
continuer l’information. Boniface, tom. 5. liv. 4. tit. 2. chap. 4.

D’ailleurs le Mrniftère Public n’efl: écarté de cette pourfuite que par 
le privilège du mari auquel les Loix ont réfervé faction d’adultere, & 
ainfi lorfqu’il veut fe déporter de fon droit & le remettre entre les mains 
du Miniftère Public , les chofes rentrent dans le cours ordinaire & le 
Mini Hère Public devient la partie néceffaire de l’Accufée.
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fent en cette Caufe pour folliçiter un effrayant 
exemple, ’ Signé P A G N Y.

Monjîéur S E G UIER, Avocat Général.

Me.ELIE DE BEAUMONT, Avocat,

D e d v N, Procureur*
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